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ARTICLE 3

Substituer à l’alinéa 6 les deux alinéas suivants :

« a) À la première phrase du I, les mots : « deux régions contiguës » sont remplacés par les mots : 
« une région, lorsqu’ils sont limitrophes, » ;

« a bis) À la fin de la même phrase, les mots : « d’une région qui lui est limitrophe » sont remplacés 
par les mots : « de la région concernée » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a été adopté en séance publique, lors de la première lecture au Sénat. Il vise à 
permettre un découpage plus fin et donc plus pertinent des régions, en permettant à un département 
de se détacher de la région à laquelle il appartient et de rejoindre une autre région limitrophe.


